
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  5 octobre 2020 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI LE 5 OCTOBRE 2020 À 19 H 45 PAR VOIE DE VIDÉOCONFÉRENCE 
 
 PRESENT: 
 
  Mayor Mitchell Brownstein, B. Comm., B.C.L., L.L.B. presiding 
  Councillor Sidney Benizri 
  Councillor Dida Berku, B.C.L. 
  Councillor Mike Cohen, B.A.    
  Councillor Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.     
  Councillor Mitch Kujavsky 
  Councillor Oren Sebag, B.Sc. RN MBA 
 Councillor David Tordjman, ing.  
 
 ALSO PRESENT: 
 

  Ms. Tanya Abramovitch, City Manager 
Me Jonathan Shecter, Co-City Manager, Director of Legal Services 
and City Clerk 

  Ms. Nadia Di Furia, Associate City Manager 
Me Jason Prévost, Assistant City Clerk, acted as Secretary of the 
meeting 

   
    

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Il n’y a pas eu de questions.   
 
 
201001 
DÉCISION DU COMITÉ DE DÉMOLITION RENDUE LE 5 OCTOBRE 2020 
CONCERNANT UNE DEMANDE POUR UN CERTIFICAT D’AUTORISATION DE 
DÉMOLITION DU BÂTIMENT COMMERCIAL EXISTANT LOCALISÉ AU 5650 
WESTMINSTER, NUMÉRO DE LOT 1 052 990 
 

ATTENDU QUE le Comité de démolition de la Ville de Côte-Saint-Luc (étant le 
conseil municipal de la Ville de Côte Saint-Luc) a étudié attentivement la demande 
pour un certificat d’autorisation pour la démolition du 5650 Westminster, ladite 
demande déposée par Tecosol Inc. pour 9257-2445 Québec Inc.; 
 
 Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN 

 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le Comité de démolition de la Ville de Côte Saint-Luc reporte le 
prononcé de sa décision d’accorder ou non le présent certificat d’autorisation de 
démolition pour le bâtiment localisé au 5650 Westminster, à une séance ultérieure, 
le tout en vertu du règlement 2345 de la Ville. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
201002 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
  



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 2-  5 octobre 2020 
 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER DAVID TORDJMAN   
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
À 20H02, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
_______________________                                    
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE      
 
 
 
_______________________                                    
JASON PRÉVOST 
ASSISTANT-GREFFIER  
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